
une amende quI ne sera pas audessus deý dix livres dû
Fcours ce cette province, et décharger deplus, s'ils le ju-
gent à propoe, tel apprentif ou autre personne désignée
ci-dessus dans cet article de son apprentissage ou de son
service; et si quelqu'apprentifou serviteur engagé par
un acte ou covention, a droit par les ccnditions y portées,

,d'être pourvû d.e vêtemens aux dépends de son maitre ou
sa maîtresse, les dits Juges ord4nneront de livrer a l'ap-
prentif ou serviteur déchargé, les vêtemens qui devroient
alors lui avoir été fournis, ou tclle partie d'iceux que les
dits Juges trouveront raisonnable et suffisante; et quand
il n'aura pas été livré assez de vêtemens, ils pourront or-
donner qu'il en soit fourni un surcroit - et si aucuns maî-
Ires ou maîtresses refusent ou négligent de se conformer
-a cet ordre, les dits Juges de Paix pourront infliger contre
eux pour tel refus ou négligençe, une amende qui n'ex-
cedera pas dix livres, monnoie courante de cette pro-
vince, laquelle sera employée à acheter des vêtemens et
autres objets autorisés par la loi.

7. Tout domestique, serviteur, compagnon on journa-
lier engagé pour un tems fixe, par mois ou pour un
plus long espace de tems, et non pas a la piece, qui aura
dessein de laisser le service auquel il seroit pour lors en-
gagé,~donnera où feradônner avis (avant l'expiration du
tems de son service) au moins huit jours par chaque mois
pour lequel il aura été originairement engagé, qu'il est
dans cette inténtion ; pour. û que dans aucun cas cet avis
ne puisse être exigé plus d'un mois d'avance. Et si au-
cune des dites personñes quitte le dit service sans donner
cet avis (quoique le tems ent soit expiré), elle sera regardée
Eomme "ayant abandonné le dit service, et punie en consé-
quence; et tout maître, maîtresse ou bourgeois donnera
pareillement avis à ses serviteurs, compagnons ou journa-
-liers de l'intention où il sera de ne plus les gardeIr et em-
ployer, après que le tems de leur service sera expiré.

Pourvû, toujours que cet avis, quoique duement don-
né, n'exemptera ni l'une ni l'autre des parties de remplir

gitimemen't Lçs conditions, aux quelles elles se erohit


